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Plan d’exposition au bruit
Les prescriptions d’urbanisme

Nature des opérations Zone A Zone B Zone C

1 – Constructions à usage d’habitation

� Les logements nécessaires à l’activité aéronautique ou liés à
celles-ci. (Tels que logements de fonction, de gardiennage, hôtels pour les
voyageurs en transit).
� Les logements de fonction nécessaires aux activités industrielles
ou commerciales, lorsque la réglementation d’urbanisme applicable
prévoit ou ne s’oppose pas à l’implantation des ces activités. Sont ici
visés les logements de fonction au sens strict, c’est à dire ceux mis à
disposition du salarié par l’employeur, les logements de gardien et les
logements individuels d’artisans ou de commerçants.
� Les immeubles d’habitation directement liés ou nécessaires à
l’activité agricole.
� Les maisons d’habitation individuelles non groupées
� Les opérations groupées (lotissements, associations foncières) et
les parcs résidentiels de loisirs.
� Les immeubles collectifs

2 – Constructions autres que celles destinées à l’habitation
Les constructions, notamment à usage industriel, commercial ou de
bureaux, peuvent être admises en toutes zones de bruit si elles sont
compatibles avec une utilisation rationnelle des terrains et des
infrastructures situées autour de l’aérodrome et qu’elles ne risquent pas
d’entraîner, dans l’immédiat ou à terme, l’implantation d’une population
permanente.

3  - Les équipements publics ou collectifs
Les équipements publics de superstructure, à condition qu’ils soient
indispensables aux populations existantes ou à l’activité aéronautique et
qu’ils ne puissent trouver ailleurs une localisation mieux appropriée
(écoles, crèches indispensables pour le quartier concerné par exemple). Ils
ne doivent en aucun cas être dimensionnés de telle sorte qu’ils induisent
ou imposent un apport d’habitants nouveaux.

4  -  La rénovation, la réhabilitation, l’amélioration,     l’extension  
mesurée ou la reconstruction des constructions existantes
� Entraînant aucun accroissement de la capacité d’accueil
d’habitants exposés aux nuisances.
� Entraînant un accroissement de la capacité d’accueil d’habitants.

5  -  Opérations de réhabilitation et de réaménagement urbain
permettant le renouvellement des quartiers ou villages existants

6  -  Opérations de reconstruction rendues nécessaires par une
opération de démolition
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(1) Uniquement dans les secteurs urbanisés et desservis par des équipements publics dès lors que les nouvelles constructions n'entraînent qu'un faible accroissement de la
population,

(2) Uniquement dans les secteurs délimités dans la zone C et à condition qu’elles n’entraînent pas une augmentation de la population.
(3) A condition qu'elles n'entraînent pas d'augmentation de la population, que des normes d'isolation phoniques  soient fixées par l'autorité administrative et que le coût

d'isolation soit à la charge du constructeur, 
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